
ORD COMMERCIAL ENTRE LE CANADA ET LA RÉPUBLIQUE
DOMINICAINE

(Traduction)

se Gouvernement du Canada, représenté par Son Excellence Alexander
on Paterson, Ministre Résident de Sa Majesté britannique à Ciudad Tru-
et le Gouvernement de la République Dominicaine, représenté par Son
lence Arturo Despradel, Secrétaire d'Etat aux Affaires étrangères, désireux
ciliter et de développer davantage les relations commerciales existantes
le Canada et la République Dominicaine, ont résolu de conclure un accord

lercial et, à cette fin, ont convenu des dispositions suivantes:

ARTICLE PREMIER

2e Canada et la République Dominicaine se c'oncèdent réciproquement le
ment de la nation la plus favorisée, sans conditions et sans réserves, par
)rt à toutes les questions relatives aux droits de douane et taxes subsidiaires
ite sorte et au mode de perception des droits, et, en outre, à toutes les ques-
relatives aux règles, formalités et taxes imposées à propos du dédouane-
des marchandises, et au sujet de toutes les lois ou de tous les règlements
ant la vente ou l'emploi des marchandises importées dans leur territoire
,tif.
En conséquence, les produits naturels ou fabriqués en provenance de l'un ou
e pays ne seront, en aucun cas, assujettis, par rapport aux questions ci-dessus
onnées, à aucun impôt, taxe ou redevance autre ou plus élevé, ni à aucune
nentation ou formalité autre ou plus onéreuse que ceux auxquels sont ou
aient être assujettis les produits similaires en provenance de tout pays tiers.
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